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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 19 décembre 2022 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de 
Labrecque, tenue le 19 décembre 2022 à 19h30, dans la salle du conseil de 
l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

M.  Robin Gauthier siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 
 
ÉTAIT ABSENTE : 
 

Mme la conseillère Lia Tremblay (absence motivée) 
 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
À 19 : 30, la mairesse Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance ouverte. 
 
2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Tel que stipule l’article 153 du code municipal, M. Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général et secrétaire-trésorier, constate et mentionne que l’avis de 
convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres 
du conseil municipal 
 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour  
 
ADOPTÉE 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue; 
 
2. Signification de l’avis de convocation; 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 
4. Adoption du programme triennal d’immobilisation pour les exercices 

financiers 2023-2024-2025; 
 
5. Période de questions des citoyens 
 
6. Levée de la séance spéciale 
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4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION POUR LES 

EXERCICES FINANCIERS 2023-2024-2025 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’adopter le programme triennal d’immobilisation pour les exercices financiers 2023-

2024-2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Madame la mairesse répond aux questions de l’assistance  

 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever l’assemblée à 19h25 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

   

Marie-Josée Larouche  Dany Fillion Villeneuve 

Mairesse    Directeur général sec. très



 

 

 


